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Depuis dix-huit mois, sous l’impulsion du Président de la République, nous avons engagé l’une des 
plus importantes réformes que nos armées aient connues depuis un demi-siècle. Cette réforme est 
une nécessité : la France a le devoir de moderniser sa défense pour mieux l’adapter aux nouvelles 
menaces liées à l’évolution du monde, ce qui passe en particulier par un outil de défense resserré et 
un effort considérable sur l’équipement des forces.  
A la base de cette réforme se trouvent des ambitions fortes et des objectifs cohérents : réaliser les 
objectifs du Livre Blanc sur la défense et la sécurité nationale, rendre l’implantation territoriale 
plus efficace, donner à la Défense française les moyens de ses ambitions, dans le contexte plus 
général de la modernisation de l’Etat.  
Aujourd’hui, la réforme est en marche, plusieurs projets et chantiers ont débuté leurs travaux, et 
les premières mesures de réorganisation figurent déjà dans le budget 2009. 
Ainsi, la mise en place des bases de défense est progressive : onze sont constituées dès 2009, qui 
auront pour rôle d’expérimenter le concept avant sa généralisation, afin d’identifier les éventuelles 
difficultés et d’élaborer les adaptations nécessaires. 
Pour cette réforme, l’accompagnement social des personnels civils et militaires du ministère 
constitue ma priorité. La réorganisation sera donc accompagnée d’un dispositif social 
exceptionnel, qui s’ajoutera aux mesures applicables pour le reste de la fonction publique et sera 
en vigueur dès la réalisation des premières réorganisations. 
Je suis pleinement conscient de l’effort que cette modernisation va représenter pour les militaires, 
pour le personnel civil de la Défense et leurs familles, comme pour les collectivités locales qui 
seront impactées par les fermetures de sites. Mais je connais aussi la volonté de tous les Français, 
qui est aussi la mienne, de conserver une Défense parmi les plus performantes, garante de la paix 
et de la sécurité de la France et du monde. C’est notre responsabilité, vis-à-vis de nos concitoyens et 
vis-à-vis de nos enfants. 
�

Hervé MORIN 
Ministre de la défense 



Général d’armée Jean-Louis GEORGELIN 
Chef d’état-major des armées 

« Réforme de l’Etat et outil militaire » 

Sous la double impulsion du Livre blanc et de la révision générale des politiques 
publiques (RGPP), nos armées se sont engagées dans des réformes de grande 
envergure. Bien qu’elles soient de nature très différente, elles apparaissent désormais 
indissociables. Quelles qu’en soient les modalités, elles contribueront en effet à modifier en 
profondeur la physionomie de notre outil de défense, à un moment de notre histoire marqué 
par la résurgence de nouvelles menaces ainsi que par le retour des opérations de guerre. 

Tout l’enjeu consiste donc à conduire cette transformation, tout en garantissant à la nation de disposer, en 
permanence, de l’outil militaire lui permettant de faire face aux défis qui ne manqueront pas de se présenter. 

La première de ces réformes consiste précisément à mieux intégrer les conséquences de l’évolution de notre 
environnement stratégique. Elle vise, en particulier, à prendre acte de ce phénomène majeur qu’est la 
mondialisation, dont découle de nouveaux équilibres internationaux et de nouvelles vulnérabilités. Dans le même 
temps, l’affirmation croissante de nos ambitions pour l’Europe et l’Alliance atlantique, mais aussi l’identification 
de nouveaux instruments de puissance justifiaient la parution d’un nouveau Livre blanc fondé sur le concept de 
défense et de sécurité nationale. 

La seconde série de réformes s’inscrit naturellement dans le cadre de la RGPP. La démarche dans laquelle 
nous nous sommes engagés se traduira en particulier par une modernisation de la chaîne de soutien de nos forces. 
Le signe le plus visible de cette réforme sera la mise en place de bases de défense. Il s’agit de nouvelles entités qui 
auront pour vocation d’assurer l’administration et le soutien commun, y compris en opérations, des unités de 
combat et des services présents dans une aire géographique donnée. L’ampleur de cette réforme est sans équivalent 
depuis la fin du XIXe siècle. C’est elle qui aura l’impact le plus fort sur la vie quotidienne de nos unités.  

Son objectif est double : 

-  il s’agit d’une part d’optimiser les ressources, afin de dégager les marges financières indispensables à la 
conduite de la transformation ; 

-  mais il s’agit surtout de mettre en place la chaîne de soutien la plus efficace possible, afin d’améliorer la 
capacité de l’outil militaire. Le but est bien d’accroître notre aptitude à l’engagement opérationnel, qui demeure 
la finalité première de notre ministère. 

Au bilan, ces réformes seront marquées : 

-  d’un point de vue organique, par une déflation de près de 54 000 postes de militaires et de civils au sein du 
ministère de la Défense, ainsi que par un resserrement du nombre de nos implantations ; 

-  d’un point de vue stratégique, par la redéfinition de nos contrats opérationnels dont découle une réévaluation du 
format ainsi que des missions de nos forces. 

Ces évolutions permettront à la France de demeurer une puissance majeure à l’échelle de l’Union 
européenne. Avec 225 000 hommes et femmes à l’horizon 2014-2015, le format de nos trois armées restera 
supérieur à celui de nos principaux partenaires européens. Par ailleurs, la décision du Président de la République de 
consacrer, d’ici 2020, 337 milliards d’euros à la défense, dont 200 milliards au titre des équipements, nous 
permettra de poursuivre l’effort de recapitalisation et d’adaptation de l’outil militaire.  

Ces réformes sont cohérentes, non seulement avec nos ambitions stratégiques, mais également avec les contraintes 
financières qui pèsent sur notre pays.  

Le véritable défi réside désormais dans la mise en œuvre de cette transformation qui intervient au moment même 
où nos armées sont engagées dans des opérations plus dures, et alors que tous les paramètres qui contribuent à 
définir un outil de défense sont eux-mêmes en pleine évolution. 

Conscients de nos responsabilités, nous nous sommes résolument engagés dans ce processus. Notre unique souci 
est désormais de léguer aux générations futures un outil militaire aussi opérationnel que celui dont nous disposons, 
mais organisé et soutenu de façon plus efficace.  

 
*  * 



 
Interview du
Général de corps d’armée Jean-Pierre BANSARD, sous-chef d’état-major « organisation » de 

l’Etat-major des armées 
……………………………………………………. 

L ES BASES DE DEFENSE 
 
Mon Général, à partir de 2009, des bases de défense expérimentales seront mises en 
place sur le territoire métropolitain. Tout d’abord, pouvez-vous nous décrire en 
quelques mots ce qu’est une base de défense dans son principe ? 

 
La base de défense est une zone géographique dans laquelle les formations du ministère de la défense 
mutualisent les moyens d’administration et de soutien au sein d’une plate-forme de services relevant de la 
chaîne interarmées des soutiens. 
 
Les schémas ci-dessous en décrivent le principe. 
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COMMANDANT DE LA BASE DE DEFENSE

GROUPEMENT DES SERVICES DE LA BASE 
DE DEFENSE

Dirige les services de la BdD
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Mission du commandant de BdD : assurer aux formations et unités qui sont administrativement 
rattachées à la BdD, le meilleur soutien possible afin qu’elles puissent remplir les missions qui leur 
sont fixées par leur chaîne emploi ou métier.

-Budget fonctionnement courant

-Actes administratifs RH, reconversion

-Action sociale, aide aux familles, logement

-Communication locale

-MCO segments mutualisés

-Transport, carburants, moyens généraux

-Alimentation, loisirs

-Infrastructure

-Habillement

-Informatique courante

-Moyens communs d’instruction

-Service général et sécurité

- Pilotage budget activités

- Actes de commandement RH, suivi 
des effectifs

- MCO segments spécifiques

- SIC opérationnel

- Moyens spécifiques d’instruction

Chaîne soutien Chaîne emploi / métier

Base de défense : mission
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Pourquoi les désigner comme « expérimentales » plutôt que « pilotes » ? 
 
Parler de BdD « pilotes » voudrait dire qu’on connaît les réponses aux questions pratiques que pose la 
mise en œuvre du concept de base de défense, qu’on a identifié la bonne solution pour chacun des 
problèmes, qu’on sait que ces solutions sont viables et qu’il nous reste juste à définir les modalités de leur 
mise en œuvre. 
C’est encore loin d’être le cas. La BdD en est encore au stade conceptuel et, entre l’élaboration d’un 
concept et sa mise en pratique sur le terrain, il y a tout un chemin à parcourir, un processus à dérouler qui 
implique des expérimentations permettant de choisir et valider les réponses aux nombreuses questions qui 
se posent. 
La création des bases de défense constitue une évolution fondamentale de l’organisation des armées et on 
ne peut pas se permettre de retenir d’emblée des solutions dont la mise en œuvre concrète sur le terrain ne 
donnera pas satisfaction. 
Le CEMA l’a garanti aux chefs de Corps et commandants de formations : il veillera personnellement à la 
faisabilité pratique des solutions retenues. Celles-ci devront avoir été éprouvées et avoir démontré leur 
efficacité pour qu’il décide de leur mise en œuvre. 
 
 
Donc, les commandants des BdD expérimentales pourront vous faire des propositions ? 
 
Bien sûr, c’est d’abord et avant tout ce qu’on leur demande. C’est très largement du terrain, de ceux qui 
vont vivre les soucis quotidiens des unités et formations au sein des bases de défense, qu’on attend des 
réponses concrètes et pragmatiques aux questions qui se posent. 
Nous espérons bien profiter des bonnes idées de la base mais aussi démasquer les fausses bonnes idées 
car il peut en exister. 
C’est pour cette raison que les dix BdD expérimentales métropolitaines qui ont été retenues représentent 
un large échantillon des situations possibles : il y en a de toutes tailles, tant en nombre de personnes qu’en 
nombre de formations, certaines sont très interarmées alors que d’autres présentent une forte dominante 
d’armée. 
Cette diversité devrait nous permettre de couvrir une bonne partie du spectre des situations des quelques 
90 bases de défense qu’il est prévu de créer, ce nombre pouvant d’ailleurs lui aussi évoluer en fonction du 
retour d’expérience des expérimentations. 
Il faut noter que, dans la plupart des cas, les commandants des bases de défense expérimentales pourront 
bénéficier des initiatives prises par leurs prédécesseurs car beaucoup de rationalisations et mutualisations 
ont déjà été réalisées localement. En fait, je suis persuadé que le concept de base de défense va catalyser 
les initiatives locales qui étaient jusqu’à présent bridées par un cadre réglementaire trop rigide qui 
cloisonnait l’administration et le soutien au sein de cadres organiques trop étroits, ce qui conduisait à une 
dispersion excessive des moyens de soutien. 
 
 
Abordons un aspect plus culturel : des militaires des 3 armées vont travailler ensemble dans ces bases 
de défense. Ne craignez-vous pas, au moins au départ, des problèmes d’adaptation entre militaires 
issus de cultures différentes ? 
 
Vous avez raison, le choc des cultures ne doit pas être sous-estimé, d’autant plus que les bases de défense 
ne concernent pas que les militaires. Ce sont toutes les unités, formations, services et établissements du 
ministère de la défense qui ont vocation à être regroupés au sein des bases de défense. Ce sont donc tous 
les personnels civils et militaires des armées et services interarmées, de la délégation générale pour 
l’armement et du secrétariat général pour l’administration qui sont concernés. 
Bien entendu, il faudra apprendre à se connaître et à travailler ensemble au sein de chaque BdD mais, 
comme le montrent les interarmisations réalisées et réussies depuis une dizaine d’années, il ne faut pas 
surestimer l’obstacle que constitue cette nécessaire adaptation des cultures. Il suffit de regarder la 
SIMMAD ou la DIRISI pour se rendre compte que le fait de se dévouer au profit d’une mission commune 
constitue le meilleur des catalyseurs de l’émergence d’une culture commune. 



Par contre, les bases de défense vont être confrontées à des difficultés bien plus concrètes. Je pense en 
particulier à la complexité et à la diversité des cadres réglementaires actuels. L’harmonisation des 
réglementations constitue une ardente et urgente nécessité. 
Une base de défense doit constituer un ensemble cohérent et cette cohérence commence avec les 
nombreuses réglementations qui régentent notre vie quotidienne. Les incohérences réglementaires 
génèrent des cacophonies et des situations inextricables ; de plus, quand elles s’appliquent aux situations 
individuelles, elles sont sources d’injustice. 
Depuis maintenant plus de 10 ans que j’évolue en contexte interarmées, je suis confronté quotidiennement 
à des défauts d’harmonisation des réglementations qui conduisent à des inégalités de traitement dont 
pâtissent les individus dans de très nombreux domaines : non seulement l’habillement, l’alimentation, et 
l’hébergement mais aussi les primes et indemnités diverses. Une telle situation ne serait pas supportable 
au sein d’une base de défense. 
Il s’agit d’un chantier énorme dont le gigantisme a de quoi effrayer. Nous nous y sommes cependant 
attelés et nous avons déjà bien progressé, assez pour avoir une idée du nombre de domaines à couvrir et 
de textes à refondre et pour être persuadé que cette harmonisation ne pourra pas être entièrement 
effectuée pour l’expérimentation des bases de défense. 
Il nous reste jusqu’à la fin de l’année 2008 pour réaliser le minimum d’harmonisation qui permettra de 
donner un cadre réglementaire cohérent à cette expérimentation. 
En tout état de cause, l’objectif est d’avoir réalisé l’harmonisation globale de notre corpus réglementaire 
pour la fin 2012, à temps pour le déploiement effectif de la totalité des bases de défense et leur 
fonctionnement nominal. 
 
 
Puisqu’on évoque le calendrier, pouvez-vous nous donner un aperçu de l’échéancier de cette réforme ? 
 
L’expérimentation commence le 1er janvier 2009 et on attend un premier retour d’expérience élaboré dès 
l’été 2009 mais l’expérimentation se poursuivra au moins jusqu’à la fin 2009 de manière à pouvoir en 
tirer des conclusions portant sur un exercice budgétaire complet. 
Le déploiement effectif des bases de défense commencera en 2010 et devrait s’étaler jusqu’en fin 2013, 
deux tiers d’entre elles devant être opérationnelles pour la mi-2012. Dans le même temps, la chaîne 
interarmées des soutiens sera constituée. 
Certains préconisaient un rythme plus rapide mais cet échéancier est déjà très ambitieux pour une réforme 
de cette ampleur et, je le répète, on n’a pas le droit de prendre des risques inconsidérés avec un sujet aussi 
important pour l’avenir de nos armées en confondant vitesse et précipitation. 
 
 
Vous évoquez des parties prenantes externes au ministère de la défense ; quelles sont-elles ? 
 
Le ministère de la défense est difficile à appréhender depuis l’extérieur. Son organisation est spécifique et 
la répartition des responsabilités y est tellement complexe que les partenaires extérieurs ont énormément 
de mal à identifier le bon correspondant. Ceci est vrai au niveau central mais c’est encore beaucoup plus 
vrai au niveau local. Dans l’exercice de ses responsabilités, un maire, un élu local, un juge ou un recteur 
d’académie a besoin de disposer d’un correspondant « défense » clairement identifié et directement 
accessible qui puisse lui répondre pour diverses questions concernant les armées et les services civils du 
ministère. C’est très loin d’être le cas actuellement, d’autant plus que les mêmes responsabilités sont 
exercées de manière différente au sein des armées et services. 
Le commandant de base de défense a vocation à être cet interlocuteur privilégié des responsables locaux. 
Le besoin de lisibilité externe du ministère de la défense au niveau local est devenu plus prégnant avec la 
décentralisation des services de l’Etat et l’évolution de la société en général qui imposent une meilleure 
intégration de la communauté de défense (les militaires et civils de la défense ainsi que leurs familles) au 
sein du tissu socio-économique local. 
L’organisation en bases de défense identifie clairement les responsabilités en matière d’administration 
générale et de soutien, domaines qui présentent des interactions étroites et fréquentes avec les services 
communaux, départementaux, régionaux et déconcentrés de l’Etat. Répondant ainsi aux aspirations des 
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responsables de ces services, cette organisation devrait notablement clarifier et simplifier les relations et 
améliorer l’efficacité globale du système. 
 
 
Enfin, je voudrais, mon Général  vous poser la question qui préoccupe peut-être le plus les militaires : 
ne s’agit-il pas d’une amputation d’une partie des responsabilités traditionnellement associées au 
commandement des unités et formations des armées ? 
 
Le concept de base de défense ne peut pas être analysé en l’isolant du contexte général de la 
modernisation de la défense qui découle à la fois du Livre Blanc et de la Révision Générale des Politiques 
Publiques (RGPP). 
La RGPP, c’est l’Etat dans son ensemble qui réforme son train de vie. La Défense étant une 
administration de l’Etat, elle doit contribuer à cet effort au même titre que les Finances, la Justice, les 
Affaires Etrangères et toutes les autres. 
La stratégie de mise en œuvre de la RGPP au sein du ministère de la défense se fonde sur une idée 
simple : toutes les économies qui pourront être faites sur l’administration et le soutien n’auront pas à être 
faites sur les capacités opérationnelles. 
Je ne pense pas que quiconque puisse raisonnablement aller à l’encontre de cette démarche pleine de bon 
sens. 
C’est de cette démarche que découle la nécessité de rationaliser les moyens d’administration et de soutien 
en les mutualisant au sein des bases de défense. 
En fait, une bonne partie des réformes que nous allons conduire au sein des armées découle du constat fait 
par le Livre Blanc quand il prend acte de la disparition du contexte de guerre froide qui prévalait lors de 
la mise en place de l’organisation actuelle de nos armées. 
Durant toute la première partie de ma carrière, j’ai connu un contexte où chaque formation opérationnelle 
devait être prête à s’engager, tous moyens réunis et sans préavis, face au déferlement soudain des forces 
du Pacte de Varsovie. Bien entendu, les implications de ce contexte en matière de disponibilité des 
hommes et des matériels étaient lourdes. Chaque commandant de formation devait pouvoir disposer en 
permanence de tous les moyens opérationnels nécessaires à son engagement. 
Nous n’en sommes plus là. En dehors des moyens nécessaires au maintien de la posture permanente de 
sureté, les contrats opérationnels laissent du temps aux unités pour se préparer à l’engagement. 
Ceci permet d’avoir un fonctionnement en garnison différent du fonctionnement en opération, de 
mutualiser les moyens de soutien en garnison tout en conservant en propre les moyens de soutien 
indispensables en opération. 
Il s’agit incontestablement d’une évolution culturelle importante car elle touche à une conception assez 
courante de la « plénitude du commandement » qui considère que celle-ci doit s’exercer en permanence et 
dans tous les domaines. Cependant, il me semble excessif d’utiliser le terme d’amputation qui implique 
une mutilation traumatisante car cette évolution concerne uniquement le fonctionnement en garnison et 
rien ne changera en contexte opérationnel, or c’est bien là que la plénitude du commandement du chef 
militaire prend tout son sens. 
La base de défense constitue une formidable opportunité pour réaliser cet allègement des tâches 
administratives que tout le monde réclame depuis des lustres car, au-delà des moyens, ce sont d’abord et 
avant tout les charges d’administration et de soutien qui sont mutualisées au sein d’une plate-forme de 
services pour en dégager les responsables opérationnels. 
Ainsi, la base de défense doit permettre à chaque responsable opérationnel, commandant d’unité, chef de 
service et directeur d’établissement, de se concentrer sur son cœur de métier en le libérant des 
préoccupations périphériques relevant de l’administration générale et des soutiens communs. 
 
 

*  *



Interview du 
Général de brigade Daniel DAEHN 
Chef du Service de la Politique Générale des Ressources Humaines Militaires et Civiles, de la 
Direction des Ressources Humaines du Ministère de la Défense 

L A « MANŒUVRE » DES RESSOURCES HUMAINES 
 

Mon Général, quelle est la traduction concrète en matière de ressources humaines de 
la réforme du ministère de la réforme ? 

 
Les restructurations attendues vont se traduire par une déflation des effectifs et une réorganisation des 
implantations territoriales des unités considérables. S'agissant des effectifs, cette réforme impose une 
stratégie et une organisation que nous dénommons ici "la manœuvre RH". 
Il s'agit d'optimiser le fonctionnement du ministère sans mettre en cause ses capacités à répondre aux 
sollicitations opérationnelles qui représentent son cœur de métier. La déflation porte, en moyenne 
annuelle sur la durée de la loi de programmation militaire 2009-2014, sur environ 2 300 civils et 6 100 
militaires. 
Cet effort repose sur des leviers spécifiques portant à la fois sur une gestion "de flux" (réduction des 
recrutements initiaux et des renouvellements ultérieurs de contrats) et sur une gestion "de stock" (mesures 
d'incitation au départ et d'aide à la mobilité). C'est l'utilisation combinée de ces différents leviers qui 
constitue la "manœuvre RH". 

 
Encart n°1 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Est-ce que cela signifie que le Ministère de la Défense ne va plus recruter ? 
 
Non, et ce n'est paradoxal qu'en apparence ! Le métier des armes est soumis, plus qu'aucun autre, à un 
impératif de jeunesse qui impose un renouvellement rapide des effectifs, autrement dit un "turn-over" 
important qui contraste avec les carrières longues de la fonction publique. Un niveau élevé de recrutement 
de jeunes militaires, dans tous les corps, devra donc être maintenu pour garantir l'aptitude au combat et 
l'adaptation de l'armée à ses missions. Par ailleurs, nous continuerons à recruter du personnel civil auquel 
s'applique la règle gouvernementale du non remplacement d'un départ à la retraite sur deux, mais ces 
départs seront nombreux dans les prochaines années car les classes d'âge du baby-boom partent 
progressivement à la retraite. 
Bien évidemment, la gestion harmonieuse de tous ces flux entrants et sortants nécessite des "outils" 
adaptés qui favorisent et encouragent la mobilité du personnel militaire et civil, tant en interne (mobilité 
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géographique et professionnelle) qu'en externe (mobilité professionnelle et départs). C'est ce que nous 
appelons les mesures d'accompagnement social. 
 
Pouvez-vous nous présenter ces mesures d'accompagnement des personnels ? 
 
Les mesures d'accompagnement social s'organisent en deux volets : les mesures d'aide à la mobilité, et les 
mesures d'aide au départ.  
 
Concernant les mesures d'aide à la mobilité… 
Pour le personnel civil concerné par les réorganisations (à l'exception des agents en CDD pour lesquels 
des mesures de gestion sont en cours d'étude), l'accompagnement de la mobilité conjugue indemnisation 
et formation. Ces mesures reposent sur un dispositif mis en place à l'échelle de la fonction publique 
auquel s'ajoute un autre dispositif spécifique au ministère de la défense qui se traduit par une meilleure 
indemnisation de la mobilité et par des mesures d'action sociale en matière, par exemple, d'aide à 
l'acquisition ou à la location d'un nouveau logement. 
 
Pour le personnel militaire, outre les mesures d'action sociale et l'allocation d'aide à la mobilité du 
conjoint dont bénéficient également les civils, il a été obtenu, sur cette période (du 1er janvier 2009 au 31 
décembre 2014), l'extension, aux militaires non chargés de famille, du bénéfice du complément et du 
supplément forfaitaires de l'indemnité pour charges militaires. Cette mesure vise entre autres les jeunes 
militaires du rang soumis à la mobilité du fait des restructurations. 
 
Concernant les mesures d'aide au départ… 
Pour le personnel civil, cela consiste en une Indemnité de Départ Volontaire (IDV), dont les modalités 
varient selon qu'elles s'adressent aux fonctionnaires et contractuels en CDI, ou aux Ouvriers de l'Etat. 
Pour ces derniers, il existe également une Indemnité de Départ Volontaire pour la Création ou la Reprise 
d'Entreprise (IDVCRE). Les agents peuvent y prétendre sur demande agréée par le gestionnaire. 
 

 Conditions d'attribution de l'IDV Montant de l'IDV  

������������	

��
��	��
���

����
���	
	�


���


	�
��
���������
������������
�����
��
�����
����
�������������
������
�

���	
����	���
���
��	
���������
�	

�	�������������

��
����������	����	
����	
	���	����	

��
����	�
�	�����	



��
�������
 !
"���
��

���#�$�	
�	

�

������������
%���	

����	

	
�	�&�	
��
�����

�	

�����	
��'�
	
���������


�
������
(�����	�	��
	�

����	�)*


 
� ������������������ �������
�����!� "��������
�����! �

��'��	�
�	


�����


	�#����$�
���
�%���������&�
��
������
��������
	�
��
���'�����
������������
�����
��
�����
����
�������������
������
�

���	
����	���
���
��	
���������
�	

�	�������������

��
������
�	��	�����

	
�	�
���	�	��
����

��'��	�
�	

�����
+�	���������+


����	
!,
!-./
	�
01
!-./*

2���3
 ��
�������������
�
�������(�������
��
�
�� 
	�

��'�	
�����
4
��	

���	���������
��
����	
��

�56���	*


 
� ������������������ �������
�����!��
� "��������
��� ��!��
 �

��'��	�
�	


�����


	�#����$�
���
�)�����
������������
�
�
���&
��
$$
&��$�����*��������������
���
�
��
����
	�
��
���'�����
������������
�����
��
�����
����
����&��������
������

7������
"��"������	
�	
18

 !8/9
 �������������
�����(�������
��
�
�� *

�

	
�	��
:��	
����
�	
4


���3*


 



 9 

Pour le personnel militaire, des mesures nouvelles permettront de faciliter les départs, aux termes de 
parcours professionnels plus ou moins longs au sein des armées. Ainsi, les militaires pourront prétendre 
au pécule modulable d'incitation à une seconde carrière. Par ailleurs, une Indemnité Spéciale de 
Préparation de la Reconversion (ISPR) a été créée, visant à améliorer la rémunération des militaires 
pendant le congé de reconversion. Je rappelle, à cet égard que tous les militaires de plus de 4 ans de 
service peuvent se voir accorder, sur demande agréée, un congé de reconversion d'une durée maximum de 
6 mois pendant laquelle ils perçoivent la rémunération de leur dernière affectation, diminuée des primes 
de qualification et des primes liées à l'emploi exercé. 
 

Pécule modulable d'incitation à une seconde carrière 
Représentant 16 à 48 mois de solde brute, il n'est pas soumis à l'impôt sur le revenu. 
Afin d'inciter les militaires à poursuivre une activité professionnelle dans le secteur 
privé, le versement du pécule interviendra en deux fois, le second versement étant 
conditionné par l'exercice d'une activité professionnelle durable (justifier d'au moins 
12 mois d'activité professionnelle dans les 2 ans suivant le départ). Pour les 
militaires engagés, ce pécule sera versé aux militaires ayant plus de 11 ans de 
service. 

 
Indemnité Spéciale de Préparation de la Reconversion 

Montant proportionnel à la durée du congé et égal pour chaque mois de congé 
effectivement réalisé à : 
- 7 jours de solde indiciaire brute pour les officiers brevetés 
- 5 jours de solde indiciaire brute pour les officiers, sous-officiers et officiers 
mariniers brevetés 
- 4 jours de solde indiciaire brute pour les gendarmes adjoints volontaires. 

 
Le reclassement des militaires dans les fonctions publiques est-il un levier à privilégier ? 
 
C'est même un aspect central de la "manœuvre RH" puisque l'objectif consiste, globalement, à doubler 
ces reclassements. Pour ce faire, les dispositifs existant ont été améliorés ou sont en passe de l'être. Ainsi, 
l'accès à la fonction publique par le biais de l'article L.4139-2 du code de la défense (qui remplace la 
fameuse "70-2") a été étendu à tous les militaires, qu'ils soient de carrière ou sous contrat, alors que le 
dispositif de l'ex "loi 70-2" n'était ouvert qu'aux officiers et aux sous-officiers supérieurs. 
Par ailleurs, le dispositif des "emplois réservés" a été modernisé par la loi du 14 mai 2008, notamment par 
deux mesures importantes qui devraient permettre d'augmenter considérablement les volumes d'effectifs 
concernés : d'une part, l'extension du dispositif aux fonctions publiques territoriale et  hospitalière, et 
d'autre part la suppression de l'examen au profit d'un recrutement sur passeport professionnel tenant 
compte de l'expérience et des compétences professionnelles des candidats. Ce nouveau dispositif devrait 
être mis en application dès 2009. 
Enfin, le projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique ouvre 
respectivement l'accessibilité de tous les corps et cadres d'emplois aux militaires par la voie du 
détachement, suivi le cas échéant d'une intégration, et l'accessibilité dans les mêmes conditions de tous les 
corps militaires aux fonctionnaires. Le ministère de la défense est favorable à l'aboutissement rapide de ce 
projet et des textes réglementaires nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositifs réciproques. 
 
Le reclassement et la reconversion ne sont pas des sujets nouveaux mais cela va vraisemblablement 
prendre une toute autre ampleur alors ? 
 
Effectivement, cela contribue de manière incontournable à la gestion des flux du personnel militaire en 
régime normal et prend une place majeure dans la conduite de la manœuvre RH qui doit accompagner 
l'inévitable augmentation des départs dans les prochaines années. Afin de relever ce défi, il a été décidé 
de regrouper tous les moyens dédiés à la reconversion (actuellement répartis dans les armées) au sein 
d'une structure unique interarmées, commandée par le général Martial, et rattachée au directeur des 
ressources humaines du ministère de la défense. 
Cette "agence" sera en relation avec les acteurs du service public de l'emploi et du monde de l'entreprise, 
les administrations publiques et collectivités territoriales. Bien que sa vocation première soit le 
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reclassement des militaires dans le secteur privé, elle sera également ouverte aux personnels civils de la 
défense en situation de réorientation professionnelle vers un emploi du secteur privé, mais aussi aux 
conjoints des personnels de la défense, mission assurée depuis 2002 par un réseau dédié des CAEC 
(cellules d'accompagnement vers l'emploi des conjoints). Dans le même temps, une politique ambitieuse 
de partenariat avec les entreprises a été mise en œuvre. 
 
Pourriez-vous nous en dire un peu plus sur cette politique de partenariat  avec le secteur privé ? 
 
Le ministère de la défense mène depuis un an une politique volontariste de partenariat avec le monde de 
l’entreprise en vue de faciliter le reclassement professionnel des militaires quittant les armées ainsi que 
l'accès à l'emploi des conjoints des personnels militaires et civils. Cette politique se matérialise 
aujourd’hui par la conclusion de vingt-cinq conventions de partenariat. Ces conventions de partenariat 
sont signées avec des entreprises de taille nationale ou internationale représentant différents secteurs 
d'activités, comme AREVA, SUEZ, la fédération des entreprises de transport et logistique de France 
(TLF), AXA France, Bouygues Construction SA, SODEXO, Brink’s, ou encore Thalès… 
 
Actuellement, la DRH-MD concentre ses efforts sur la déclinaison locale et l'animation de ces 
partenariats, notamment à travers l'organisation de rencontres locales, de visites de site, et de forums 
emploi afin de faciliter les échanges entre les acteurs de terrain et fluidifier la circulation des offres 
d'emploi et des CV. Un carrefour interarmées pour la reconversion des militaires et l'emploi des conjoints, 
organisée par l'association"Carrefours pour l'emploi", a d'ailleurs eu lieu fin novembre. Les partenariats 
tendent à monter en puissance de manière significative, de plus en plus de sociétés prennent contact afin 
d’établir des conventions.  
 
Quelles sont les conditions de succès de la manœuvre, d'après vous ?  
 
La manœuvre RH est une équation délicate… et un pari. Nous sommes maîtres d'un certain nombre de 
leviers, mais d'autres sont plus aléatoires.  La réussite de la manœuvre RH repose, notamment, sur les 
capacités de reclassement du personnel militaire au sein de la fonction publique et de mobilité externe des 
agents civils : la solidarité interministérielle est un élément de succès dans le dispositif de reclassement 
des militaires au sein de la fonction publique, considérant que cette régulation par les flux constitue sans 
aucun doute la modalité la mieux adaptée à une réforme en profondeur car elle ouvre la voie à une 
optimisation des compétences et n'induit pas de coût supplémentaire. Cette disposition présente un 
caractère particulièrement vertueux et doit être pleinement exploitée dans le cadre du vaste chantier qui 
s'ouvre pour les six ou sept années à venir, mais il ne faut pas oublier que les autres ministères 
entreprennent également de grandes réformes. 
Par ailleurs, la réussite de la manœuvre repose également sur le caractère attractif des mesures 
d'accompagnement, notamment des pécules. Je vous rappelle qu'environ 20 % des départs doivent se faire 
par ce biais. C'est loin d'être négligeable et pas acquis d'avance, surtout à un moment où la situation 
économique se durcit considérablement… 

 
Mon Général, quel est le plus grand risque lié à cette manœuvre ? 

 
C'est indéniablement celui qui pèse sur le recrutement : comme je vous l'ai indiqué précédemment, il est 
absolument primordial que nous puissions maintenir un niveau minimal de recrutements, sous peine de 
"gripper" la machine. Chaque fois qu'une réduction brutale du recrutement a été mise en œuvre (les 
exemples ne manquent pas et celui du "black hole" britannique d'il y a une dizaine d'année est un cas 
d'école à cet égard), les conséquences ont été catastrophiques, tant sur le long terme (car la pyramide des 
grades et des âges est durablement affectée) que sur les déroulements de carrière et le moral des 
individus, sans parler des effets sur la fidélisation ou l'attractivité de l'institution. C'est la raison pour 
laquelle il faut résolument se mettre en situation de faire réussir chacun des leviers de la manœuvre et ne 
pas se laisser aller à la facilité qui consisterait à simplement "fermer les robinets"… 
 

*  * 
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V IE DE L’ASSOCIATION 
 

Le Colonel François Goetz nous a quittés 
 
Adhérent de CiDAN de la première heure, avec le n°2 de notre annuaire, le 
Colonel François Goetz est décédé le 6 octobre dernier.  
Né en Alsace en 1927, il rejoint, dès 1943, à l’âge de 16 ans, les rangs de la 
Résistance. A partir de cette date, il sera engagé sur tous les théâtres 
d’opérations, jusqu’à la fin de son service actif en 1983. Et une vie toujours 
aussi active continuera alors, notamment au sein de la Fédération André 
Maginot, dont il a été le rédacteur en chef de La Charte, ce bulletin bimestriel 

que nos adhérents connaissent bien. 
Sans revenir sur toutes les étapes de sa carrière au service de la France et de sa défense, nous ne pouvons 
que nous incliner avec respect devant son parcours, avec tout ce qu’il a impliqué d’engagement, de 
courage, de ténacité, et de dévouement toujours. 
 

*  * 
Le Lieutenant-colonel ® Yves Drouet à 
l’honneur 

�
 
Le 24 octobre 2008, en présence du Général Jean-Luc Friedling, 
commandant l’Ecole d’état-major, le général (2S) Jacques Richou a 
remis les insignes de chevalier de l’ordre national du Mérite au 
lieutenant-colonel ® Yves Drouet, délégué CiDAN pour la Picardie. 
 

*  * 
 

ACTIVITES DU DERNIER TRIMESTRE 2008 
 
Colloque européen de Klingenthal du 12 au 14 novembre 
CIDAN a organisé, du 12 au 14 novembre 2008, la 8ème édition de son colloque européen à Klingenthal, 
en Alsace. Le but de ces conférences est de promouvoir une « conscience européenne de sécurité et de 
défense » au sein des opinions publiques de l’Union européenne.  
Le colloque a rassemblé cette année des militaires, des universitaires, des parlementaires et des étudiants 
venant d’Allemagne, d’Espagne, de France, de Lituanie, de Pologne, du Portugal et de Slovaquie. Les 
participants se sont penchés notamment sur le bilan de la PESD, sur la recherche de solutions pour 
réconcilier les citoyens avec l’Europe et sur l’enseignement des questions européennes dans les systèmes 
éducatifs des pays de l’Union européenne. 
 
Débat à l’Assemblée nationale le 18 novembre 
Placée sous la présidence de M. Guy Teissier, Président de la commission de la défense nationale et des 
forces armées, et animée par le général d’armée aérienne (2s) Jean Rannou, cette réunion-débat, au cours 
de laquelle plusieurs députés (UMP et socialistes) se sont exprimés, avait pour thème : « sécurité, défense 
et citoyenneté à l’échelle de l’Union européenne. Comment chaque Français peut-il apporter sa pierre à 
l’édifice ? ». 
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Réunion annuelle des délégués CiDAN le samedi 6 décembre 
La réunion annuelle des délégués régionaux et départementaux s’est tenue le 6 décembre à l’Ecole 
militaire. Cette réunion a été l’occasion de préciser leurs objectifs, de diffuser de l’information 
(conférences du Médecin-général Jeandel, inspecteur général des armées et président de la Commission 
armées-jeunesse, et du CB ® Gouesmel, rentrant d’un ESR en Afghanistan), et de mettre en valeur des 
actions locales réussies, pouvant servir d’exemple à l’ensemble des délégués. 
 

*  * 
 

ACTIVITES DU PROCHAIN TRIMESTRE 
 

L ’Assemblée générale de CiDAN se tiendra le samedi 28 mars 2009 à l’Ecole militaire (amphi 
Lacoste). Conformément au statut de l’association, il y sera procédé au renouvellement de la moitié 
des membres du Conseil d’administration par les adhérents à jour de leur cotisation 2008. 
 
____________________________________________________________________________________________________ 

Bulletin d'adhésion et/ou d'abonnement 2009 
Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………….……………………… 
Domicilié(e)……………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………….…. 
Tél…………………………..……………………………Fax..……………………………………………….. 
Courriel…… ………………………….………………… 

 
          AAddhhèèrr ee  àà   l'association* Civisme Défense Armée Nation (Association-Loi 1901 reconnue d'intérêt général) 

��� �  adhésion normale  25 euros (2)    ��� �  jeune (jusqu'à 26 ans) 12,50 euros (2)  
��� �  personne morale     50 euros (2)   ��� �  bienfaiteur à partir de 250 euros (2) 

  
          eett //oouu  mm''aabboonnnnee  àà  llaa  rr eevvuuee  tt rr iimmeessttrr iieell llee          CCiivviissmmee  &&   DDééffeennssee  * 

��� �  abonnement membre de l'association  5 euros ��� �  abonnement simple  10 euros 
Ci-joint chèque postal/bancaire (1) de : ……….. Fait à…….……………..…………………, le……………………………. 

Signature 
 
Adresse postale:   CiDAN    Caserne d'Artois   - BSN - 9 rue Edouard Lefebvre    78000 VERSAILLES 

·  Cocher la ou les case(s) correspondante(s) - (1) A l'ordre de CiDAN. - (2) Un reçu fiscal et une carte 
d'adhérent vous seront adressés par retour de courrier (le reçu permet une déduction de 66 % du revenu 
imposable) 
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Fondation J.W. Von Goethe 


